
2022 va bientôt tirer sa révérence.
Entre le gymnase et la route de Lan-
nion, les travaux de viabilisation du 
lotissement Maria Prad (réalisé par la 
SEM Lannion-Trégor) sont terminés 
et les 9 lots vont être commercialisés. 
À l’entrée du bourg, les 8 logements 
locatifs destinés aux seniors du lotis-
sement Liorzh ar Puñs sont prêts (à 
l’exception des extérieurs qui seront 
réalisés en début d’année prochaine). 
Les locataires ont été sélectionnés par 
le bailleur social (La Rance) et ils vont 
pouvoir emménager dès janvier. Les 
fouilles sur le terrain du futur lotisse-
ment des Terres Blanches sont ache-

vées. Elles ont permis quelques décou-
vertes intéressantes qui devraient faire 
du site une référence dans le milieu de 
l’archéologie. La conception du lotisse-
ment (d’une superficie de 1,9 hectares) 
se poursuit en parallèle avec un bureau 
d’études. L’objectif reste de déposer le 
permis d’aménager pour une trentaine 
de lots à l’automne prochain.
J’aurai l’occasion de revenir sur l’en-
semble de ces réalisations et sur les 
divers projets à l’occasion des vœux 
de la Commune, le vendredi 13 janvier 
à 18 heures 30 au Patio. 
Enfin ! Ce seront les premiers depuis 
les élections municipales de mars 
2020 ! L’ensemble des habitants de 
la commune y sont naturellement 

conviés. Je me fais une joie de vous 
y retrouver nombreux pour pouvoir 
échanger avec vous autour d’un verre 
et de quelques amuse-bouche.
En attendant, je souhaite à chacun 
de pouvoir retrouver sa famille et ses 
amis à l’occasion des congés de fin 
d’année. Prenez soin de vous et de vos 
proches. Passez un joyeux Noël !

LE MOT DU MAIRE                                                            

Sylvain CAMUS
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Ateliers "gestion de la 

douleur"

VIE SOCIALE VIE DES ASSOS
 Zoom cap 

Ploulec’h : 20 ansOuverte à tous et toutes, sans limite 
d’âge, le mardi, de 16 h 30 à 18 h 30, 
le mercredi, de 15 h 30 à 16 h 30 (sauf 
vacances scolaires), le samedi, de 10 h 
30 à 12 h. Fermée les jours fériés.
Les nouveautés suivantes sont à dé-
couvrir : 
• Louis-Ferdinand Céline “Londres”
• Laurent Gaudé “Chien 51”
• Valentine Goby “L’île haute”
• Franck Bouysse “L’homme peuplé”
• Yann Queffélec “D’où vient l’amour”
• Yasmina Khadra “Les vertueux”
• Nicolas Mathieu “Connemara”
• Caryl Férey et Corentin Rouge “Sango-

ma, les damnés de Cape Town”
• Ajay Chowdhury “Le serveur de Brick 

Lane”
• Rumaan Alam “Le monde après nous”
• Amélie Nothomb “Le livre des soeurs”
• Melissa Da Costa “Tout le bleu du ciel”
• Pascale Robert-Diard “La petite men-

teuse”
• Hélène Devynck “Impunité”
• Brigitte Giraud “Vivre vite”
• Pierre Adrian “Que reviennent ceux qui 

sont loin”
• Joseph Incardona “Les corps solides”
• Julie Otsuka “La ligne de nage”
• Delphine Horvilleur “Il n’y a pas de 

Ajar”
• Jean-Michel Le Boulanger “Flanchec” 

(réédition)
• Alain Prigent “Madeleine Marzin”
• Loïc Le Guillouzer “Les noces d’Eglan-

tine”
• Paul El Kharrat “Bienvenue dans mon 

monde”

Bibliothèque

VIE LOCALE

Depuis 2017, Mme BRIAND vous re-
çoit dans son cabinet d’orthoptie dans 
le bourg de Ploulec’h. D’ici quelques 
semaines, elle déménagera pour la 
maison médicale où elle a hâte de vous 
retrouver pour vos bilans et vos réédu-
cations.

Orthoptiste

Colis des aînés

La conférence du 17 novembre orga-
nisée par le CCAS, en partenariat avec 
l’action sociale Agirc-Arrco, a été un 
grand succès. Plus de 200 personnes 
étaient présentes à la salle du Patio. 
Dans la continuité de cette conférence 
nous vous proposons un cycle de 4 
ateliers sur « la gestion de la douleur ».
Il y a environ 20 places disponibles sur 
inscription à la mairie de Ploulec’h 
(02 96 46 10 00). 
Les dates des ateliers :
9-16-23 et 30 janvier de 10h à 12h 
salle des mariages de la mairie. 

CAP PLOULECH aura 20 ans au début 
de l’année 2023… L’idée de créer une 
association autour de la course à pied 
est née à la fin de l’année 2002 au 
cours d’une soirée de l’amicale laïque 
alors présidée par la regrettée Véro-
nique BOÉTÉ. Le projet s’est précisé 
au cours de quelques réunions infor-
melles réunissant des bonnes volon-
tés, puis concrétisé lors de la réunion 
publique fondatrice du 17 janvier 
2003. La création de l’association a été 
officiellement actée le 6 février 2003 
par sa parution au Journal Officiel de ce 
jour-là.
Elle s’est très vite développée, répon-
dant à l’attente de plusieurs prati-
quants de la commune désireux de se 
retrouver autour de la course à pied. 
Elle a aussi été à l’origine de la course 
CAP sur le Yaudet qui a connu un suc-
cès significatif et a, plusieurs années 
durant, animé les étés de la commune.
Pour fêter cet anniversaire, le bureau 
actuel a décidé de reconduire le trail 
CAP sur le YAUDET le dimanche 26 fé-
vrier 2023, sur le parcours habituel. Il 
s’agira d’un trail sans classement. Une 
marche d’environ 7 km sera également 
au programme. Un pot de l’amitié sera 
proposé à l’issue.
La participation est de 5 euros, une 
partie de cette somme sera reversée à 
une bonne œuvre.
Marche : Départ 9h
Trail : Départ 10h
Rendez-vous parking du Gymnase au 
Bourg de Ploulec’h

Toutes les personnes qui résident la 
commune, ayant plus de 80 ans et 
n’ayant pas participé au repas du 13 
novembre, sont invités à venir retirer 
leur colis en mairie aux horaires d’ou-
verture, à partir du 19 décembre 2022.
Si vous êtes dans l’impossibilité de 
vous déplacer merci de prévenir la 
mairie dès le 19 décembre 2022.

Portage de repas

Ce service a été créé afin d’aider au 
maintien à domicile des personnes 
âgées handicapées ou malades. Les 
repas livrés correspondent aux be-
soins nutritionnels des personnes 
tout en respectant les régimes éven-
tuels. Pour en bénéficier, il faut : avoir 
60 ans ou justifier d’une demande 
d’un travailleur social ou du médecin, 
habiter dans l’une des communes : 
Lannion, Ploubezre, Ploulec’h. 
Plus d’infos en mairie. 



 PLOULEC'H - Château de Kerninon : inscrit MH le 29 octobre 2022

rayon 500 m

monument historique

Légende
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Château de Kerninon : 
monument historique

Arrivées 

URBANISME SERVICES

Le Château de Kerninon, ses dépen-
dances et les allées du parc ont été, à la 
demande des propriétaires, inscrits au 
titre des monuments historiques par 
arrêté du 29 juin 2022 du Préfet de la 
Région Bretagne. Les Ploulec’hois, très 
attachés à cette propriété, ne peuvent 
que se réjouir de cette mesure de pro-
tection. 
Il n’en demeure pas moins qu’elle induit 
de nouvelles obligations en matière 
d’urbanisme pour toutes les proprié-
tés situées dans le périmètre de 500 
mètres autour des éléments concer-
nés par l’arrêté préfectoral (cf plan).
En effet, toutes les demandes d’urba-
nisme (permis de construire, déclara-

tions préalables…) sollicitées dans ce 
périmètre sont désormais soumises à 
l’avis de l’Architecte des Bâtiments de 
France qui peut émettre des prescrip-
tions auxquelles le maire ne peut dé-
roger.
Cette obligation de consultation pro-
longe d’un mois le délai d’instruction 
de toutes ces demandes d’urbanisme. 
(deux mois au lieu d’un dans la plupart 
des cas).
Si vous pensez être concernés par ces 
nouvelles modalités vous pouvez vous 
rapprocher des services de la mairie 
qui vous donnerons tous les rensei-
gnements utiles.

Yvan KERBRAT a rejoint l’équipe du 
service technique de Ploulec’h le 6 avril 
2022. Menuisier de métier Yvan à com-
mencer à travailler à l’âge de 14 ans. 
Suite à des problèmes de santé il a dû 
entamer une reconversion profession-
nelle via Emeraude ID à Lannion. Yvan 
travaille en binôme avec Sébastien OL-
LIVIER notamment sur l’entretien des 
espaces verts. Il apprécie particulière-
ment les tâches qui lui sont confiées et 
l’ambiance générale avec l’équipe. 
Chrystelle HUDELLE a quant à elle re-
joint l’équipe du service administratif 
aux côtés de Cécile GUILLOU et Nico-
las PATERNOSTRÉ. Elle est en charge 
de la gestion des salles, de l’Etat Civil, 
du cimetière et de la vie associative. 
Après une reprise d’études et l’obten-
tion d’un Bac secrétariat assistante en 
2019, Chrystelle s’est lancée dans des 
remplacements au sein de plusieurs 
collectivités. C’est finalement à la mai-
rie de Ploulec’h qu’elle pose ses valises 
pour y développer ses compétences.  
Du côté de la cuisine de l’école il y a 
également du changement. Manuel 
DESBOIS est désormais le cuisinier de 
l’école depuis la rentrée. Après plus 
de dix ans, responsable du restaurant 
scolaire de Ploubezre, il a décidé de 
changer de cap. C’est avec beaucoup 
d’aisance qu’il a déjà pris ses marques 
au sein de l’équipe.

Le système d’assainissement de Lan-
nion est confronté à de nombreux dys-
fonctionnements tant sur le système 
de collecte que sur le système de trai-
tement. Des déversements vers le mi-
lieu naturel (la rivière du Léguer) sont 
constatés.
Le système d’assainissement de Lan-
nion a donc été classé non conforme 
par les services de l’Etat qui bloquent 
certains permis d’aménager condi-
tionnant leur obtention à la mise aux 
normes du système.
LTC a engagé une réflexion globale sur 
les travaux à mener sur le système 

d’assainissement de la ville de Lannion 
afin d’en améliorer le fonctionnement. 
Le projet étant soumis à l’évaluation 
environnementale et supérieur à cinq 
millions d’euros, le code de l’environ-
nement prévoit qu’avant le dépôt du 
dossier d’autorisation auprès des ser-
vices de l’Etat, le maître d’ouvrage pu-
blie une déclaration d’intention. 
La station d’épuration de Lannion traite 
les eaux usées de plusieurs communes 
dont en partie celles de Ploulec’h. Cette 
déclaration est donc disponible à la 
consultation en mairie. 

Mise au norme du système 
d’assainissement de Lannion
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NAISSANCES 
Gabrielle ROULLÉ le 27/10

DÉCES 
Jean-François LE PIERRES le 05/10
Franck FEUILLU le 08/11

AGENDA
JANVIER
7 : soirée inscription du club cyclos à la 
salle polyvalente
13 : voeux à la population au Patio
28 : soirée irlandaise pour le Téléthon au 
Patio

FEVRIER
18 : soirée années 80 au Patio
26 : trail CAP sur le Yaudet

MARS
5 : salon du vinyle au Patio 
17 : soirée de la St Patrick au Patio 
18 et 19 : stage de tango au Patio
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Monsieur Jean LE LAY créateur de 
l’Amicale des Plaisanciers du Yau-
det, décédé le 30 août 2022 en fut le 
premier président reconnu pour ses 
compétences maritimes, ses capaci-
tés gestionnaires et relationnelles par 
l’ensemble des adhérents de l’amicale. 
Dès l’année 1993 l’association s’est 
dotée d’un règlement interne indis-
pensable notamment pour la gestion 
et l’utilisation des « corps morts », 
lieux d’implantation des bateaux du 
port. Oui, Jean LE LAY a su donner à 
l’association les moyens de bien gérer 
le quotidien.

Monsieur Jean-François LE PIERRÈS 
décédé le 5 octobre 2022, retraité de 
la marine marchande a lui aussi, du-
rant une vingtaine d’années, apporté 
son savoir-faire non seulement dans la 
gestion du port mais également dans 
l’organisation des festivités estivales 
de l’amicale des plaisanciers et des as-
sociations du Yaudet.

La commune de PLOULEC’H et plus en-
core le hameau du Yaudet n’oublieront 
jamais leurs engagements désintéres-
sés ô combien précieux, épris de com-
pétences, de joie et de responsabilités.  

 Hommages 

Je ne suis pas bretonne, je suis native 
du Mans, j’ai trois enfants et huit pe-
tits-enfants.
Le frère de mon mari habitait près de 
Morlaix, depuis 1974, nous venions 
régulièrement dans la région qui nous 
a toujours attirée. Nous avons donc 
voulu rejoindre Lannion après 17 ans 
en région parisienne et nous nous 
sommes installés à Ploulec’h en 1999.
J’ai travaillé au Comité cantonal d’En-
traide de Lannion comme responsable 
de secteur pendant 18 ans où j’ai dé-
veloppé mes connaissances dans le 

secteur social.
Après quelques années de retraite, 
j’avais envie de contribuer à la vie mu-
nicipale et d’en découvrir le fonction-
nement. Au sein de la municipalité, je 
fais partie de l’équipe du CCAS et de 
la commission vie scolaire, enfance et 
jeunesse. A LTC je participe à la com-
mission CIAS (Centre Intercommunal 
d’action social) ce qui me permet de 
rester dans le domaine social et d’élar-
gir mes compétences déjà acquises 
pendant ma vie active. 

RENCONTRE
avec

Francine
CHAUVEL
(Conseillère 
municipale)

 ETAT CIVIL  

Une application simple et facile d’utili-
sation qui permet aux Ploulec’hois(es) 
de recevoir en temps réel des alertes 
sur leur smartphone ou tablette. Les 
notifications sont courtes et concises 
et apportent une information rapide 
aux usagers. Les alertes peuvent être 
des travaux sur la voirie, des change-
ments d’horaires ou encore des alertes 
météorologiques.
L’application est gratuite et se télé-
charge via votre store habituel. Vous 
avez également la possibilité de 
consulter les panneaux sur ordinateur 
en renseignant les informations de-
mandées sur le site web.

 Panneau Pocket  


